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ENSEIGNANTS -CHERCHEURS - CAMPAGNE 2023
Comité de sélection

L'administrateur provisoire de l'ENS de Lyon,

ARRÊTE

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ;
VU la loi n° 2007-1199 du 10 août 2007 relative aux libertés et responsabilités des universités ;
VU le décret n° 84-431 du 6 juin 1984, et notamment ses articles 9 à 9-3, et 46-1°;
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent de chaque sexe

dans la composition des comités de sélection institués en vue des concours de recrutement des professeurs des universités relevant du
ministre chargé de l'enseignement supérieur ;

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de conférences ;
VU les arrêtés du 13 février 2015 relatif aux modalités générales des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours

des maîtres de conférences et des professeurs des universités
VU la proposition de l'Administrateur provisoire au conseil d'administration restreint ;
VU l'avis du conseil scientifique restreint du 9 février 2023;
VU la décision du conseil d'administration restreint du 9 février 2023.

Article 1 :
Le comité de sélection pour le poste de professeur des universités en « Sociologie du travail>) n°0285,
de l'Ecole Normale Supérieure de Lyon, est constitué ainsi qu'il suit :

Président(e) : Sébastien CHAUVIN
Vice-Président(e) : Christine DETREZ

Membres appartenant à l'ENS de Lyon :
BUISSON-FENET Hélène, DR
BUTON François, DR
COUTTENIER Mathieu, PU
DETREZ Christine, PU
GUIGNERY Vanessa, PU

Membres extérieurs à l'ENS de Lyon :
CHAUVIN Sébastien, Professeur associé
DENIS Jean-Michel, PU
MERCKLE Pierre, PU
MONCHATRE Sylvie, PU
POCHIC Sophie, DR
SCHOTTE Manuel, PU
SEHILI Djaouidah, PU

Fait à Lyon, le 10/02/2023
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L'Administrateur provisoire de l'ENS de Lyon

Yanick RICARD
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Voies et délais de recours

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux qu'il vous appartient de m'adresser ;
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours contentieux doit intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la présente décision.
Le recours gracieux peut être fait sans de délais. Si ce recours est exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les
délais de recours contentieux. Vous conserverez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois à compter de la décision
intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l'administration pendant 2 mois). Dans les
cas très exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite, et donc dans un délai de 4 mois à
compter de la date du présent avis, vous disposez à nouveau d'un délai de 2 mois à compter de la notification de cette décision explicite pour former
un recours contentieux.
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